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Et je conclus à mon tour en disant que l'ouvrage du lieutenant d'artillerie

Costa Veiga occupera toujours une place en vue dans la bibliothèque
militaire de n'importe quel pays.

INFORMATIONS

-lapon.

Le service intérieur. — L'année japonaise vient de recevoir un
nouveau règlement sur le service intérieur. En voici le préambule. Il est
intéressant.

La caserne est le lieu où les soldats vivent ensemblent et partagent joies
et peines. Le but principal de la vie en commun à la caserne, est d'habituer
les soldats à la discipline et de développer l'esprit militaire. Pour sentir et

penser comme un vieux soldat, il faut être toujours prêt à sacrifier sa vie

pour l'empereur et la patrie. L'esprit militaire fortifie et ennoblit le caractère,

trempe les nerfs et développe le courage et la ténacité. Cet esprit vit
depuis longtemps dans notre nation; c'est lui qui a fait les destinées de notre

pays et qui nous a donné la victoire, nous pouvons le dire sans forfanterie.

L'entretenir et le développer en toute occasion est le devoir sacré de

tous les chefs. L'officier est le représentant de l'esprit militaire ; il est

responsable, à la fois, des progrès dus à l'éducation physique comme de l'esprit
de ses subordonnés. Si l'officier est à la hauteur de sa tâche, son influence

dépasse la caserne ; il devient l'éducateur de la nation.
La discipline est la condition fondamentale de l'existence de l'armée, et

l'obéissance est le chemin de la discipline. L'obéissance doit devenir, pour
le soldat, une seconde nature, et une obéissance superficielle ne suffit pas
Dans ce domaine comme dans tous les autres, l'officier doit être l'exemple
du soldat : s'il observe les prescriptions de tous les règlements, mène une
vie exemplaire et facilite l'obéissance à ses inférieurs en ne leur ordonnant

que des choses raisonnables, il fait naître dans l'esprit de ses soldats la
conviction que l'obéissance est nécessaire.

Si l'esprit de la troupe est bon, elle exécutera vite et volontiers tout
ordre reçu qu'elle aura compris. Il faut par suite, que les ordres soient simples
et nets. Ils doivent aussi être courts. Des ordres sobrement rédigés seront

toujours exécutés plus volontiers qne des ordres diffus. Cela est surtout vrai
à la guerre ; mais il faut s'habituer, en temps de paix, à commander en

toute occasion brièvement et nettement.
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En entrant à la caserne, le jeune soldat commence une existence bien

différente de celle qu'il a menée jusque-là. C'est le devoir des chefs d'accoutumer

peu à peu le jeune soldat, en le traitant avec bienveillance, à toutes
les particularités de la vie militaire qui, au début, lui paraissent incommodes.

Le dressage physique des recrues doit se combiner étroitement avec
leur éducation morale ; il faut qu'ils arrivent à être convaincus que le maintien

de la discipline est une nécessité absolue, et qu'ils ont le devoir de

travailler avec zèle et application à perfectionner leur instruction militaire. On

doit expliquer aux jeunes soldats que la forme de notre gouvernement est la
meilleure qui soit au monde. On doit leur expliquer les règlements militaires
et leur persuader qu'une armée qui est susceptible d'enthousiasme, dont la

discipline est rigide et dont la cohésion est grande, remportera toujours la
victoire.

La conduite des officiers et des sous-officiers doit toujours être irréprochable

et servir d'exemple aux subordonnés. Ceux-ci doivent aimer leurs
chefs comme leurs parents et avoir en eux une confiance entière. Dans ce

but, il faut que les sous-officiers qui habitent la caserne et vivent toujours
en contact étroit avec les soldats traitent leurs subordonnés avec bienveillance

et impartialité.
Si les chefs et subordonnés rivalisent d'ardeur à remplir leur devoir, si

les camarades vivent unis et amicalement, la vie à la caserne sera celle

d'une grande famille. La confiance réciproque fortifie la cohésion, excite

l'enthousiasme, augmente le sentiment militaire. Tous, à la guerre, marcheront

volontiers à la mort. Un tel esprit est le fondement de l'armée
japonaise. L'armée est le rempart delà maison impériale et la forteresse de la

nation.
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Mitrailleuses de cavalerie par Jules Cesbron Laval, commandant au ^"dra¬
gons. Angers. J. Sirandeau, éditeur. 1909-1910. 2 vol. in-8o carrédecomposition

très dense. 1600 pages, 88 gravures. 15 fr.

Voilà un de ces ouvrages qui est plus intéressant peut-être par ce qu'il
promet pour l'avenir que par ce qu'il est. Le capitaine Cesbron Lavau a
essentiellement fait parler les autres: monographies, études techniques,
tactiques, articles de journaux, conférences, rapports, etc. Tout ce qui dans
ces six dernières années a paru noir sur blanc au sujet des mitrailleuses.
Que ce soit bon ou mauvais, grave ou léger, important ou accessoire, que
ce soit dans une brochure, un journal, une revue, ou un règlement, tout a
passé sous ses yeux et... ses ciseaux. Celui qui, désirant s'éviter des recherches,

veut assister à la naissance de la mitrailleuse dans l'armée et dans les
armées à ce début du XXe siècle, et suivre au jour le jour son développe-
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